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F PÉPARTEMENT 

Direction Générale Adjointe lrfrastructures StA No ? Z 2 32 7 
Départementalss Arrêté N 0 

UA S RUE Mise en conformité des régimes de 
priorité ponctuelle sur la RD 47 aux 
carrefours avec les voies 
communales situées hors 
agglomération de Saint Léger du 
Malzieu 

Service Gestion Ce ja Route 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL. DE LA 
LOZÈRE 

GHEVALIER DE LA LESION D'HONNEUR 

CHEVALIER DE L'ORDRE NATIONAL DU MERITE 

LE MAIRE DE LA GCOMMUNE DE SAINT LEGER DU 
MALZIEU 

VU I[a loi n 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des 
communes, des départements et des régions, 

VU le code général des collectivités territariales, 

VU le code de [a route et notamment l'artice R 411-7, 

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à [a 5ignalisation des routes et 
autoroutes, 

VU l'instruction interministérielle S5ur [a Signalisation routière, livre |, 3ème partiz, 
'intersections et régimes de priorité”, approuvée par l'arrêté interministériel 
du 28 juillet 1974, 

VU l'arrèté de Madame [a Présidente du Conseil départemental n° 21-1801 du 
ler juillet 2021 portant délégation de 5ignature à Monsieur |e Directeur 
Adjoint des lInfrastructures, 

Considérant qu'il convient régulièrement de vérifier que les régimes de priorité 
institués aux carrefours des voies communales de Saint Léger du Malzieu avec 
la RD 47 sont adaptés au trafie et aux conditions de sécurité et de visibilité 
rencontrés par les U5agers de [a route Sur ce s5ecteur, 

ARRÈTE 

ARTICLE L. A leur débouché sur [a RD 47, |es régimes de priorité décrits <i- 
après Sant ins5titués ou maintenus 8ur [s voies communales 
Suivantes S5ituées hors agglomération ; 
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Nom de la voie Pâêlſi'ſila PÊZÏÎÊ'ÈÊËS[Â:ÎËS Régime de priorité 

S OS 23+502 Droite STOP 

VC la Bastide 4r915 Gauche STOF 

_ VG de Grenoulhac | 53+247 Droite STOP 
VE le Moulin du Rat 68+517 Droite STOP 

VE le Moulin du Rat 68+783 Droite ] STOP 

VG le Chambaron 65+783 Gauche STOP 

VC de Chambaron 585+890 Gauche STOP | 

VE de Saint Privat du }.+140 Droîte STOP 
Fau 

VG le Chambaron 71+140 Gauche STOF 

ARTIGLE 2: Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont 

ARTICGLE 3. 

ARTICLE 4 

ARTIGLE 5: 

abrogées. 

Les présenies dispositions entrerant en vigueur dès mise en place 
de [àa Signalisation réglementaire par |zs services de l'UTCD de 
Saint ChHéêly d'Apeher, 

Conformément au code des tribunaux administratifs, [|e Tribunal 
Administratif de Nimes peut être 5aisi, par voie de recours formé 
conbe le présent arrêté, dans un délai de 2 mois à campter de sa 
notification ou de 5a publication. Le Tribunal adrninistratif peut 
également être 3aisi par l'application informatique "Télérecours 
Citoyens” accessibls par le 5ite internet wuvw telerecours.fr. 

Monsieur le Directeur des Routes, 
Monsieur le Chef ds l'UTGD de Saint Chély d'Apeher, 

Monsieur le Maire de [a caommune de Saint Léger du Malzieu, 
Monsieur le Commandant de Groupement de Gendarmerie de |a 
Lozéère, 

Sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du 
présent arrêté. F 

Mende, le . 
Pour la Présidente du Conséilidgprgor}ſſénzÿr%al 

Le Directeur Adjoint Ëes Infrastructures, 
f 

  

DGT, 2072 A Saint Léger du Malzieu, le 15 
cé Le Maire 
    
    

Hcte exécutoire 
Mende, le 1[| N0. 77 

Pour [a Présidente du Gonseil départemental 

Le Directeur Adjoint des lInfrastructures 

Frédéric BOUET 
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